2
1
	SYPOL FLASH  93
	

	



[image: image2.png]


  [image: image1.png]



Bruxelles, le  11/07/2007

COPERNIC : ETAT D’ AVANCEMENT DE LA PROCEDURE JUDICIAIRE

Le tribunal de 1ère Instance de Bruxelles accède à la demande de fixation du SYPOL.BE sur base de l’article 747, & 2 du Code Judiciaire.

Vous vous souviendrez que les avocats de l’état ne sont pas présentés  à l’audience introductive de la procédure lancée dès le mois d’octobre 2006 et ont dès lors évité depuis lors de rendre leurs conclusions.

Pour cette raison, dès le 08/12/2006, le SYPOL.BE a introduit une nouvelle requête sur base de l’application de l’article 747 du code judiciaire en vue de contraindre les conseils du Ministre de l’Intérieur de conclure dans un délai fixé.

En début 2007, le tribunal ayant relevé différentes  erreurs d’ordre linguistique dans nos  listings  (la procédure est en néerlandais)  a rejeté notre demande de fixation.

En mai 2007, les avocats du SYPOL.BE ont introduit une nouvelle requête de fixation et par ordonnance du 19/06/2007, le tribunal a accédé à notre demande et a fixé un calendrier de sorte que l’état belge est tenu de déposer au tribunal ses premières conclusions pour le 06/09/2007.

D’autres délais ont  également été arrêtés par le tribunal  pour permettre la communication de conclusions additionnelles et les plaidoiries se dérouleront le 17 juin 2008.

Contrairement à la procédure initiée par la magistrature, dans notre dossier, l’autorité use de façon évidente de manœuvres dilatoires et la procédure sera, en conséquence , plus longue que ce que nous avions envisagé dès le départ.

 Paradoxe !  Cette même autorité reproche aux avocats de faire traîner les procédures et d’être responsables de l’arriéré judiciaire.

                                                  Pour le Conseil d’Administration du SYPOL.BE,

                      Bernard JEUSETTE                                                          CALLENS J.P.

                     Secrétaire Général adj                                                       Administrateur                                                    
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